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a) Résumé 
 

 
 
 

b) Sans objectif d’investissement durable 
 

Dans quelle mesure les investissements durables ne causent-ils pas de préjudice 
important à un objectif d’investissement durable sur le plan environnemental ou 
social ? 

Ce produit financier promeut des caractéristiques environnementales ou sociales, mais n’a pas pour 
objectif l’investissement durable. 

Alignement sur les principes directeurs de l’OCDE à l’intention des entreprises 
multinationales et sur les principes directeurs des Nations unies relatifs aux 
entreprises et aux droits de l’homme 

A la date des présentes, le fonds maître déclare : "Non pertinent pour ce produit". 

Comment les indicateurs concernant les incidences négatives ont-ils été pris en 
considération ?  

A la date des présentes, le fonds maître déclare : "Non pertinent pour ce produit". 
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Ce produit financier promeut des caractéristiques environnementales ou sociales, mais n’a pas pour 
objectif l’investissement durable. 
 
Le fonds intègre des caractéristiques environnementales et/ou sociales dans sa stratégie 
d’investissement au sens de la réglementation SFDR, à savoir les critères mis en œuvre par son 
fonds maître. 
 
Au moins 60 % des investissements seront utilisés pour répondre aux caractéristiques 
environnementales ou sociales promues par ce produit, conformément aux éléments contraignants 
de la stratégie d'investissement. Le fonds n'a pas pour objectif l'investissement durable.   
 
Le fonds bénéficie de l’approche extra-financière de son fonds maître en ce qui concerne les 
contrôles, méthodes, sources et traitement de données, limites, diligence et politiques 
d’engagement.  ​
Pour de plus amples informations, merci de vous référer à la documentation du fonds maître.  



 

c) Caractéristiques environnementales ou 
sociales  
 

Quelles caractéristiques environnementales et/ou sociales sont promues par ce 
produit financier ?  

Le fonds intègre des caractéristiques environnementales et/ou sociales dans sa stratégie 
d’investissement au sens de la réglementation SFDR, à savoir les critères mis en œuvre par son 
fonds maître.​
​
A la date des présentes, le fonds maître déclare promouvoir les caractéristiques environnementales 
et/ou sociales suivantes : ​
"Le fonds promeut des caractéristiques environnementales et sociales par la prise en compte de 
critères Environnementaux, Sociaux et de Gouvernance (ESG) dans la sélection des actifs 
financiers. Le fonds investit notamment dans i) des parts d’OPC ayant reçu un label 
d’investissement responsable reconnu de leur pays de domiciliation (label ISR en France) et ii) 
d'OPC présentant un degré d’intégration des enjeux ESG que la société de gestion juge 
satisfaisante. Dans ce dernier cas, la société de gestion effectue des études spécifiques des fonds 
sous-jacents afin de s’assurer, notamment, que ces derniers disposent de contraintes de gestion 
ESG suffisantes.​
Les critères environnementaux, sociaux et de gouvernance (ESG) contribuent à la prise de décision 
du gérant, sans pour autant être un facteur déterminant de cette prise de décision.". 

Quels sont les objectifs des investissements durables que le produit financier 
entend partiellement réaliser et comment l’investissement durable contribue-t-il à 
ces objectifs ?  

A la date des présentes, le fonds maître déclare : "Non pertinent pour ce produit". 

Dans quelle mesure les investissements durables que le produit financier entend 
partiellement réaliser ne causent-ils pas de préjudice important à un objectif 
d’investissement durable sur le plan environnemental ou social ?  

A la date des présentes, le fonds maître déclare : "Non pertinent pour ce produit". 

 
 
 

d) Stratégie d’investissement 
 

Quelle stratégie d’investissement le produit financier suit-il et comment est-elle 
mise en œuvre de manière continue dans le processus d’investissement ?  

FEE Transition Modéré en tant que fonds nourricier est investi en permanence et à hauteur de 90 % 
minimum dans AIS Select - Modéré.​
​
Nous nous référons donc à la stratégie d’investissement du fonds maître telle que reproduite 
ci-après :​
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​
“Le fonds sera investi à au moins 90 % de son actif (hors liquidités) dans des OPC détenant le label 
français ISR ou disposant d’un label européen reconnu comme équivalent. Ces fonds seront a 
minima classés « Article 8 » au sens de la réglementation SFDR.​
Les limites méthodologiques peuvent s’apprécier en termes de nature de l’information ESG 
(quantification de données qualitatives), et d’homogénéité des données ESG (différence et 
évolution méthodologiques).​
Les critères environnementaux, sociaux et de gouvernance (ESG) contribuent à la prise de décision 
du gérant, sans pour autant être un facteur déterminant de cette prise de décision.​
Le fonds intègre des enjeux environnementaux, sociaux et de gouvernance dans sa gestion en 
investissant notamment dans i) des parts d’OPC ayant reçu un label d’investissement responsable 
reconnu de leur pays de domiciliation (label ISR en France ou disposant d’un label européen 
reconnu comme équivalent) et ii) d'OPC présentant un degré d’intégration des enjeux ESG que la 
société de gestion juge satisfaisante. Dans ce dernier cas, la société de gestion effectue des études 
spécifiques des fonds sous-jacents afin de s’assurer, notamment, que ces derniers disposent de 
contraintes de gestion ESG suffisantes.”. 

Quels sont les éléments contraignants de la stratégie d’investissement utilisés pour 
sélectionner les investissements afin d’atteindre chacune des caractéristiques 
environnementales ou sociales promues par ce produit financier ? 

A la date des présentes, le fonds maître déclare : ​
​
"Le fonds sera investi à au moins 90 % de son actif (hors liquidités) dans des OPC détenant le label 
français ISR ou disposant d’un label européen reconnu comme équivalent. Ces fonds seront a 
minima classés « Article 8 » au sens de la réglementation SFDR.". 

Quelle est la politique suivie pour évaluer les pratiques de bonne gouvernance des 
sociétés bénéficiaires des investissements ?  

A la date des présentes, le fonds maître déclare : “Annuellement, les équipes de Multigestion 
adressent aux sociétés, gérants les fonds dans lesquels Arkéa Asset Management investi, un 
questionnaire portant sur les pratiques d'intégration ESG et de stratégie RSE. Les méthodologies 
d'évaluation des pratiques de gouvernance sont donc propres à chaque société de gestion et 
reposent sur leur degré d'intégration des enjeux ESG. Ce degré d'intégration des enjeux ESG est 
pris en compte lors du choix d'investissement dans un OPC.” 

Ce produit financier prend–t-il en considération les indicateurs concernant les 
principales incidences négatives sur les facteurs de durabilité ?  

Non pertinent pour ce produit. 

 
 
 

e) Proportion d’investissements 
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Quelle est l’allocation des actifs prévue pour ce produit financier ? 



 

 

 

 
 
 

f) Contrôle des caractéristiques 
environnementales ou sociales 
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Au moins 60 % des investissements seront utilisés pour répondre aux caractéristiques 
environnementales ou sociales promues par ce produit, conformément aux éléments contraignants 
de la stratégie d'investissement. Le fonds n'a pas pour objectif l'investissement durable.   

Dans quelle mesure minimale les investissements durables ayant un objectif 
environnemental sont-ils alignés sur la taxinomie de l’UE ?  

A la date des présentes, le fonds maître déclare : "Le fonds investira au minimum 0 % de son 
portefeuille dans des activités alignées avec la Taxinomie européenne. Ainsi, bien que le fonds 
puisse investir dans des activités économiques durables sur le plan environnemental au sens du 
Règlement (UE) 2020/852 (“Règlement Taxinomie”), il ne s’engage pas à investir dans des 
investissements durables qui sont alignés sur les critères du Règlement Taxinomie.". 

* Aux fins de ces graphiques, les “obligations souveraines” comprennent toutes les expositions souveraines 

  

Quelle est la part minimale d’investissements durables ayant un objectif 
environnemental qui ne sont pas alignés sur la taxinomie de l’UE ?  

A la date des présentes, le fonds maître déclare : "Non pertinent pour ce produit". 

Quels investissements sont inclus dans la catégorie “#2 Autres”, quelle est leur 
finalité et existe-t-il des garanties environnementales ou sociales minimales ? 

A la date des présentes, le fonds maître déclare : ​
"Les investissements inclus dans cette catégorie sont les liquidités ainsi que les produits dérivés 
utilisés. Du fait de leur nature, ces produits ne prennent pas en compte les enjeux 
environnementaux et sociaux. Ainsi que, le cas échéant, les investissements dans des sociétés ou 
des OPC n’ayant pas fait l’objet d’une analyse extra financière." 



 

Quels sont les indicateurs de durabilité utilisés pour mesurer la réalisation de 
chacune des caractéristiques environnementales ou sociales promues par le 
produit financier ?  

A la date des présentes, le fonds maître utilise l'indicateur de durabilité suivant :​
"Part des fonds labellisés (ISR, Luxflag, Greenfin, Finansol, Towards Sustainability…) en 
portefeuille (en %)" 

Comment les caractéristiques environnementales ou sociales et les indicateurs de 
durabilité sont-ils contrôlés tout au long du cycle de vie du produit financier et quel 
est le mécanisme de contrôle interne/externe y afférents ? 

Le fonds bénéficie des contrôles rigoureux dans le suivi des caractéristiques environnementales ou 
sociales et des indicateurs de durabilité du fonds maître. ​
​
Pour de plus amples informations, merci de vous référer à la documentation du fonds maître.  

 
 
 

g) Méthodes 
 

Quelle est la méthode utilisée pour mesurer la réalisation des caractéristiques 
environnementales ou sociales promues par le produit financier en utilisant les 
indicateurs de durabilité ? 

Le fonds bénéficie des méthodes du fonds maître. ​
​
Pour de plus amples informations, merci de vous référer à la documentation du fonds maître. 

 
 
 

h) Sources et traitement des données 
 

Quelles sont les sources de données utilisées pour réaliser chacune des 
caractéristiques environnementales ou sociales, y compris les mesures prises pour 
garantir la qualité des données, la manière dont elles sont traitées et la proportion 
de données estimées ?  

Le fonds bénéficie des sources et traitement de données du fonds maître. ​
​
Pour de plus amples informations, merci de vous référer à la documentation du fonds maître.  

 
 
 

i) Limites aux méthodes et aux données 
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Quelles sont les limites des méthodes et des sources de données ?  

Le fonds bénéficie de l’approche du fonds maître en matière d’analyse ESG reposant sur une 
analyse qualitative des pratiques environnementales, sociales et de gouvernance de ces acteurs.​
​
Les limites identifiées sont celles du fonds maître. ​
​
Pour de plus amples informations, merci de vous référer à la documentation du fonds maître. 

 
 
 

j) Diligence raisonnable 
 

Quelle est la diligence raisonnable effectuée sur les actifs sous-jacents et quels 
sont les contrôles internes et externes en place ? 

Le fonds bénéficie de l’approche du fonds maître en matière de diligence raisonnable. ​
​
Les données extra-financières utilisées pour le fonds maître donnent lieu à différents processus et 
actions afin de permettre la meilleure qualité possible. ​
​
Pour de plus amples informations, merci de vous référer à la documentation du fonds maître. 

 
 
 

k) Politiques d’engagement 
 

L’engagement fait-il partie de la stratégie d’investissement environnemental ou 
social ? 

​Oui   ​ ​ ​ ​  
​Non 

 
Le fonds bénéficie de l’approche du fonds maître en matière de politiques d’engagement.  ​
​
Pour de plus amples informations, merci de vous référer à la documentation du fonds maître. 

 
 
 

l) Indice de référence désigné 
 

Un indice spécifique a-t-il été désigné comme indice de référence pour déterminer si 
ce produit financier est aligné sur les caractéristiques environnementales et/ou 
sociales qu’il promeut ?  
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​Oui 
​Non 
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